
1. Données personnelles du patient

D2310-1150

ALVES BAROS

Daniel

Homme

rue de theux

16

4877

olne

1959-05-31

Belge

60 ans

0495.72.88.46 compag

Célibataire

Chômeur

2. Données du bénéficiaire

Oui

0000-00-00

Célibataire

Numéro Dossier

Nom

Prénom

Sexe

Rue

Numéro

Code postal

Commune

Date de naissance

Nationalité

Âge au moment de l'accident

Téléphone

GSM

E-mail

Status

Profession

Le patient est-il le bénéficiaire ?

Relation

Nom

Prénom

Sexe

Rue

Numéro

Code postal

Commune

Date de naissance

Nationalité

Téléphone

GSM

E-mail

Status

Profession
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3. Situation familiale de la famille du patient.

1

4. Données de l'accident

2019-01-30

CHU Sart tilman

Liège

Liége

- Tête - Bras

2e degré

12 %

Maison

Enregistrement

2019-01-30

2019-02-21

23

Première admission

5. Situation d'assurance(s)

Mutuelle

6. Situation financière familliale Rentrées mensuelles familliale

0 €

1449 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

1449 €

Sorties mensuelles familliale

391 €

111 €

Nombre de personnes qui vivent du revenu

familial

Date de l'accident

Hôpital

Centre de brûlés (Dernier)

Si transfer, Centre de brûlés précédent

Localisation des brûlures

Profondeur des brûlures

Pourcentage de brûlures

Genre d'accident

Date d'admission

Date de sortie

Durée de l'admission

Cette demande concerne t-elle une nouvelle

admission ?

Assurance 1

Assurance 2

Revenus

Indemnités de mutuelle

Invalidité

Chômage

Allocation familiale

Pension

CPAS

Pension alimentaire

Revenus immobiliers

Autres

TOTAL DES REVENUS

Loyer

Chauffage



52 €

20 €

65 €

0 €

7 €

74 €

41 €

0 €

5 €

0 €

0 €

50 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

77 €

67 €

100 €

7 €

1067 €

382 €

382 €

7. Frais médicaux Intervention personelle

275 €

30 €

12 €

30 €

319 €

666 €

Intervention personelle revalidation

0 €

Electricité et gaz

Eau

Assurance auto

Assurance incendie

Assurance familiale

Assurance diverses

Téléphone

Taxes auto

Taxes commune

Précompte mobilier

Aide familiale

Frais médicaux

Frais judiciaires

Frais scolaires

Frais de crèche et de garderie

Total crédit personel

Total crédit voiture

Total crédit maison/appartement

Autres

- dettes

- voo

- pension alimentaire

- precompte immobilier

SORTIES TOTALES

RESTE (rentrées moins sorties)

Reste mensuel par personne

Facture 1

Facture 2

Facture 3

Facture 4

Facture 5

TOTAL

Kiné à la maison



0 €

0 €

0 €

Soins complémentaires

0 €

0 €

0 €

0 €

Frais de transport

0 €

0 €

0 €

0 €

Vêtements compressifs

0 €

0 €

0 €

0 €

Autres frais (spécifiez)

36 €

26 €

4 €

0 €

0 €

66 €

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACCIDENT

732

CATÉGORIE D'INTERVENTION PAR LA FONDATION

Catégorie II : 75%

INTERVENTION DEMANDÉE

549

Paiement

CHU BE56096009755288 +++190/2016/24284+++ 206 € 25

CHU BE56096009755288 +++190/4120/17082+++ 22 € 49

Kiné en ambulatoire

Centre de revalidation

TOTAL

Consultations

Pharmacie

Divers

TOTAL

Pendant l'hospitalisation

Après l'hospitalisation

Ambulance/Hélicoptère

TOTAL

Facture 1

Facture 2

Facture 3

TOTAAL

- facture CHC

- facture CHU

- facture CHU

-

-

TOTAAL

=>

=>

=>

Cheque

Virement



CHU BE56096009755288 +++190/5120/80565 9 € 00

CHU BE56096009755288 +++190/6120/17342+++ 22 € 50

CHU BE56096009755288 +++190/8177/82432+++ 238 € 90

CHU BE56096009755288 19 € 18

MOTIVATION

CHU BE56096009755288 3.16 euros CHC BE43340027214501

+++819/2088/41067+++ : 26.80 euros monsieur vit seul est en incapacité de travail, n a pas d'assurance

hospitalisation + pas d'assurance incendie. Hospi solidaire à la mutuelle : intervient uniquement sur les

factures d'hospitalisation et non sur les soins ambulatoires. Mr a eu un remboursement sur la facture

d'hospitalisation ( 667.24 ) de 392,24 euros et a payé 275 euros = franchise hospi solidaire ( montant à sa

charge ) calcul 75% : - 275 = 206.25 - 29.98 = 22.49 - 12 = 9 - 30 = 22.5 - 318,53 = 238.90 - 35.73 =

26.80 - 25.57 = 19.17 - 4.21 = 3.16 TOTAL à 75%= 521.48 euros à rembourser au CHU et 26.80 au CHC

PAYE le 27-2-20 sauf celle de 4.21 ( 3.16 ) ==> facture envoyée à Isabelle le 4-3-20.

Décision de la commission

Favorable

Virement

Virement

Virement

Virement

=>

=>


